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CALCUL DES CONTRIBUTIONS ANNUELLE S

Note de I'Administrateur du Fonds international d'indemnisation pou r
les dommages dus i la pollution par les hydrocarbures

1 Le Fonds de 1992 devra percevoir des contributions afin de disposer de liquidites sufl'isantes pour s a
gestion, le roulement des demandes d'indemnisation et le remboursement du Fonds de 1971 au titre de frai s
encourus pour le compte du Fonds de 1992 lors des pr6paratifs pour ]'entree en vigueur du Protocole de 1992 i
la Convention portant cr6ation du Fonds. Le Fonds de 1992 devra egalement constituer un fonds de roulemen t
(voir le document 92FUND/A. 1127) .

2 L'Assemblde devra decider de la date a laquelle elle procddera i la premiere levee des contributions .
L 'Administrateur du Fonds de 1971 soumet deux options a ]'examen de 1'Assemblee : soil de percevoir des
contributions a la presente session de 1'Assemblee, soit d'effectuer les prdl6vements i une session extraordinair e
i 1'automne de 1996.

3 Si 1'Assemblde mettait en recouvrement des contributions payables, par exemple avant la fin de septembr e
1996, le Fonds de 1992 bdndficierait rapidement d'une autonomie financi6re . Il serait alors en mesure de
rembourser le Fonds de 1971 des depenses quo cc dernier aurait engagees pour le compte du Fonds de 1992 et
celui-ci ne serait pas oblige d'emprunter des fonds aupres d'autres sources . Aux termes de cette proposition, le s
contributaires dans les Etats i la fois Membres du Fonds de 1971 ct du Fonds de 1992 seraient, en revanche ,

facturds dcux fois au tours de la meme annde : en juillet au titre des contributions au Fonds de 1992 et on
novembre au titre des contributions au Fonds de 1971 . En outre, l'Assembl6e aura peut-etre des difficultes a
determiner, i la presente session, un juste niveau de contributions .

4 Il est envisage que 1'Assemblee du Fonds de 1992 tiendra une session extraordinaire en octobre 1996 ,
i la meme dpoque que la 196me session de 1'Assembide du Fonds de 1971 . L'Assemblde du Fonds de 1992
pourrait alors decider de percevoir des contributions a verser dans les memes delais que celles destindcs au Fonds
de 1971(c'est-i-dire au ler fevrier 1997) . L'avantage de cette option est que les contributaires dans les Etats i
la fois Membres du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 ne seraient facturds q u 'une scule fois au tours de la mem e
annde. D'ici octobre 1996,1'Assembl6e du Fonds de 1992 serait, on outre, plus i meme de determiner un juste
niveau de contributions . Cette demarche prdsenterait ]'inconvenient de retarder ]'autonomic fmanciere du Fond s
de 1992, dtant donna que les contributions ne seraient pas exigibles avant le Ior fevrier 1997 . Si cette demarche
dtait adoptde, le Fonds de 1992 serait dans ]'obligation d'effectuer des emprunts soit aupres de barques, soi t
aupres du Fonds de 1971 afro de couvrir ses depenses administratives et d'assurer le versement des indemnite s
au tours des huit premiers mois de son fornetionnement .



92FUND/A.1/28

	

-2 -

5 De 1'avis de 1'Administrateur du Fonds de 1971, it serait preferable de choisir la deuxieme option, c'est-i-
dire de reporter la premiere perception de contributions jusqu'i une session extraordinaire de 1 'Assemblde du
Fonds de 1992 qui se tiendra en octobre 1996 .

6 Si la ddmarche decrite au paragraphe 5 est adoptde,l'Assemblde souhaitera peut-titre que 1'Assembl6 e
du Fonds de 1971 autorise 1'Administrateur du Fonds de 19714 mettre a la disposition du Fonds de 1992 ie s
liquidites n6cessaires sous la forme d'emprunts, dans la mesure ou cela ne nuirait pas au bon fonctionnement d u
Fonds de 1971 . Ces emprunts seraient remboursds, avec les intdrets, en fdvrier 1997, une fois que le Fonds de
1992 aurait reru les contributions fixdes par 1'Assemblee en octobre 1996 .

7 Lors de son examen, en octobre 1995, des preparatifs en vue de 1'entrde en vigueur de la Convention de
1992 portant crdation du Fonds,l'Assemblde du Fonds de 1971 a estim6 qu'il serait preferable que 1'Assembld e
du Fonds de 1992 diffdre la premiere mise en recouvrement des contributions jusqu'i la session extraordinair e
qu'elle tiendrait en octobre 1996 et lors de laquelle elle serait mieux i meme de fixer un niveau approprie pou r
ces contributions . Il a ete notd que, si cette approche dtait adopt6e, it faudrait peut-etre que le Fonds de 199 2
effectue des emprunts jusqu'i ce quit reroive des contributions en fdvricr 1997 . L'Assemblee du Fonds de 197 1
a d6clard qu'eRe serait pr6te a envisager favorablement toute demande de 1'Assemblee du Fonds de 1992 tendan t
i ce que le Fonds de 1971 accorde, au cas ou le besoin s'en ferait sentir, des pr6ts au Fonds de 1992 dans l a
mesure ou cela ne nuirait pas aux operations du Fonds de 1971 (document FUNDIA .18/26, paragraphe 16 .13).

Mesures Que I'Assemblde est invitee i orendre

8

	

L'Assembl6e est invitee i se prononcer sur le calcul des contributions annuelles, notamment :

a) indiquer si elle souhaiterait mettre en recouvrement de teller contributions i sa pr6sente session o u
diffdrer cette decision jusqu'i sa prochaine session ; et

b) si la deuxieme option est retenue, indiquer si elle deznanderait au Fonds de 1971 de mettre a la
disposition du Fonds de 1992 les fonds necessaires sous la forme de prets .


